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Prise en charge du retrait de prothèses mammaires interdites
Question écrite n° 22363

Texte de la question

M. Guillaume Chiche attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur l'interdiction
d'implants mammaires à enveloppe macro-texturée et d'implants mammaires polyuréthane, ainsi que le retrait
de ces produits. Cette décision, prise le 2 avril 2019 par l'agence nationale du médicament et des produits de
santé, fait suite au constat d'augmentation de lymphome anaplasique à grandes cellules associé aux implants
mammaires (LAGC-AIM) depuis 2011, dont 70,5 % impliquent des prothèses texturées. Néanmoins, cette
décision ne fait l'objet d'aucune annonce de prise en charge par la sécurité sociale du retrait par précaution de
ces implants. Aussi, il lui demande s'il est prévu que le retrait par précaution d'implants mammaires à enveloppe
macro-texturée et d'implants mammaires polyuréthane soit pris en charge par la sécurité sociale.
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